
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/160 

RÉORIENTATION DE LA SUBVENTION DETR OBTENUE EN 2022 POUR LE 
REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE DE LA MAISON DE LA VALLÉE EN FAVEUR DE 

LA MAISON DES SERVICES ET DES SOLIDARITÉS. 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 26 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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OBJET :  REORIENTATION DE LA SUBVENTION DETR OBTENUE EN 2022 
POUR LE REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE DE LA MAISON DE LA 
VALLEE EN FAVEUR DE LA MAISON DES SERVICES ET DES 
SOLIDARITES 

Exposé des motifs : 

En 2022, la CCVUSP s’est vu accorder un financement de la part de l’Etat (DETR) en vue du 
remplacement du système de chauffage de la Maison de la Vallée, siège de la Communauté 
de communes, par un système de chaudière et silo à granulés. Ce projet bénéficiait également 
d’un soutien de l’ADEME et de la Région SUD PACA dans le cadre du Fonds Chaleur. 

En novembre 2023, alors que les travaux n’avaient pas encore été engagés, le système de 
chauffage en place est tombé en panne. Il s’est alors révélé indispensable et incontournable 
de remplacer la chaudière dès décembre 2023, ce indépendamment du projet déposé en 
2022. 

Un programme en cours relatif à la création de la Maison des services et des solidarités 
comporte la construction d’une chaufferie avec silo et chaudière à granulés bois. Les travaux 
afférents débuteront au 1er semestre 2025. La CCVUSP souhaite pouvoir réaffecter à la 
Maison des services et des solidarités la subvention DETR obtenue pour la Maison de la 
Vallée.    

Les projets sont semblables, seul le lieu de construction du système de chauffage diffère. En 
effet, il s’agit toujours de la rénovation thermique d’un bâtiment intercommunal qui accueillera 
des services de la CCVUSP et bénéficiera de l’installation d’un système de chauffage avec 
silo à granulés. 

Il a été demandé de procéder à une prorogation de la subvention DETR et à une réaffectation 
de celle-ci sur ces nouveaux locaux, dans la mesure où il n’y a pas dénaturation du projet. 
Cela représente une enveloppe de 23 000 € de subventions que la CCVUSP risque de perdre 
le cas échéant.  

Concernant les subventions acquises dans le cadre du Fonds Chaleur, il n’est pas possible 
d’en demander la réaffectation ; en effet le montant de la subvention est calculé au regard des 
gains d’énergie attendus. La CCVUSP envisage donc de redéposer un dossier auprès du 
fonds chaleur afin d’obtenir un soutien au financement au système de chauffage de la Maison 
des services et des solidarités. 

Entendu l’exposé,  
Le conseil communautaire,  
CONSIDERANT le montant de l’opération initiale estimé à 108 171,85 € et celui des travaux 
de construction de la chaufferie et installation de la chaudière à granulés de la Maison des 
services et des solidarités estimé à 116 524,20 € ; 
VU la délibération n°2022/06 du 27 janvier 2022 relative au projet de remplacement du 
système de chauffage de la maison de la vallée et aux demandes de financement afférents ;  

VU l’arrêté de notification de subventions de la préfecture des Alpes de Haute-Provence,  
CONSIDERANT la similitude des projets et l’opportunité de bénéficier de la subvention DETR 
malgré l’abandon du projet initial ; 
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VU l’avis favorable de la commission « Jeunesse et Services au Public » réunie le 5 novembre 
2024 ; 
VU l’information faite à la commission finances réunie le 5 novembre 2024 ; 

Sur proposition de Mme Hélène GARCIER-RICHAUD, vice-présidente en charge du Pôle 
« Cadre de vie », 

Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,   

• APPROUVE le principe de demander l’affectation de la subvention acquise initialement 
pour la Maison de la Vallée au profit du projet de Maison des services et des solidarités. 

• AUTORISE la Présidente à engager les actions prévues et à signer tout document 
afférent. 

 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 
  

 

Signature :  
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